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TABLE RONDE SUR L’EMPLOI :

Baisser toujours plus le coût du travail
Alain Morin

A insi, pour J. P. Raffarin « l'année 2003 sera une année
d i fficile sur le plan de l'emploi » ( 1 ) ; pour F. Fillon, le
climat de guerre, qui certes aggrave les choses,

bloquerait toute perspective pour l'emploi. 
Mais, faisant allusion aux capitulations de L. Jospin sur

l'emploi, le Premier ministre déclare : « je ne fais pas part i e
de ceux qui pensent que le chômage est inéluctable » (2),
et J. Chirac, quant à lui, appelle à la mobilisation nationale
sur l’emploi. 

La tenue, le 18 mars, d’une Conférence nationale sur
l'emploi entre le gouvernement et les partenaires sociaux
rebaptisée au dernier moment « Table ronde », a souligné
toute la difficulté de ce pilotage à vue. 

Ainsi, François Fillon a d’abord tenté de minimiser les diff i-
cultés en évoquant « la passe difficile que traverse le pays » ,
ignorant la profondeur de la crise du capitalisme avec son
chômage de masse et sa précarité grandissante et donc les
exigences de transformation systémique qu'appelle la situa-
tion. Il a ensuite essayé de se défausser en attribuant ces

difficultés à la conjoncture interna-
tionale, certes non négligeable, et à la
politique du gouvernement Jospin
tout en masquant l’échec des
p re m i è res mesures votées à l’au-
tomne comme celle d’ « a s s o u p l i s s e-
ment de la RT T » qui devaient
relancer l’emploi. De même, il a été
discret à propos des convergences
sur la baisse massive de charg e s
sociales patronales entre les mesure s
annoncées avec celles des politiques
sociales-libérales du gouvernement
précédent. 

Si le gouvernement était dans l’obli-
gation d’annoncer des mesures d’urgence pour répondre à
l’émotion suscitée par la vague de plans sociaux et la dégra-
dation rapide des chiffres du chômage, et cela malgré les
radiations massives des listes de l’Anpe, le plan proposé,
centré sur le soutien aux marchés et aux profits, ne fera
qu’aggraver la situation.

Traitement social du chômage ou avancées
vers une sécurité d’emploi et de formation ?

Le plan d’urgence présenté à la table ronde n’est, en fait,
qu’une relance du traitement social du chômage avec l'an-
nonce de la création de 100.000 contrats aidés (CES, CIVIS,

RMA, CIE) et de mesures marginales d'accompagnement des
licenciements (voir encadré).

Ainsi, le ministre du travail re p rend-il les recettes les
plus éculées des politiques de traitement social du chômage
avec de nouveaux cadeaux pour les entreprises en terme
d’exonérations de charges sociales patronales, de finan-
cement public d’une partie des salaires avec le RMA. Elles
vont soutenir les profits, mais aussi aggraver les eff e t s
p e rvers de ces politiques sur l’emploi et sur la croissance. 

En effet tout le dispositif ne vise qu’à amplifier la baisse
des coûts salariaux avec des exonérations de charg e s
sociales supplémentaires. Ces emplois au coût salarial
abaissé vont largement se substituer aux emplois exis-
tants, mais aucunement contribuer à en créer de nouveaux.
Au contraire, les pressions sur les salaires de tous les
emplois vont s’exacerber. Cela déprimera la demande sala-
riale et donc la croissance et jouera contre les qualifications
et donc l'efficacité des entreprises alors que la France et
l ’ E u rope ont déjà un re t a rd massif sur les Etats-Unis,
constaté au sommet de Lisbonne, dans ce domaine. 

En fait, ces propositions sont donc très contradictoires
avec le discours sur « l’assurance emploi » et « la form a t i o n
tout au long de la vie » qui était au cœur de la campagne de
Jacques Chirac aux élections présidentielles ou alors elles
éclairent sur le contenu social réel du projet.

Alors qu’elles devaient être le point central de la confé -
rence nationale, le gouvernement renvoie le sujet aux négo-
ciations entre les « p a rt e n a i res sociaux ». Mais il met la
p ression sur les syndicats pour qu’ils passent sous les
f o u rches caudines du MEDEF en annonçant qu’il présentera
une loi à l’automne sur la formation, même si ces discus-
sions ne sont pas achevées.

Quant au traitement des plans sociaux, lui aussi annoncé
comme sujet de la conférence, il a été évacué de la table
ronde et reporté à plus tard avec l’organisation prochaine
« d’une conférence réunissant les représentants des régions
et les part e n a i res sociaux. Elle sera concentrée sur la gestion
locale des re s t ructurations et sur la form a t i o n ». Ainsi, après
avoir affaibli les moyens de lutte et d’intervention dont
disposaient les salariés et les élus (loi de modernisation
sociale amputée et loi Hue abrogée), le gouvern e m e n t
tente, en organisant son désengagement dans le traitement
des plans sociaux, d’échapper à sa responsabilité poli-
tique sur l’emploi et les licenciements tout en mettant à
contribution les collectivités territoriales. 

Enfin, le ministre de l'emploi a tenu à rassurer le patro n a t

La dégradation très rapide de la croissance et de la situation de l'emploi, les réductions
des marges de manœuvre financière de l'Etat, la montée de la contestation sociale et les
doutes grandissants sur les choix du gouvernement conduisent à des adaptations au jour
le jour du discours social gouvernemental tout en maintenant le cap sur ses options
hyper- libérales. 

LE PLAN
D’URGENCE

N ’ EST… QU ’ UNE
RELANCE

DU TRAITEMENT
SOCIAL

DU CHOMAGE
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sur ses options libérales en réaff i rmant que le gouvern e m e n t
entend poursuivre les réformes stru c t u relles s’attaquant à
toute la législation sociale de progrès, aux entreprises et aux
services publics, à la protection sociale (santé, retraites,
f o rmation et éducation, culture et re c h e rche,..) par une
avalanche de lois et d’ordonnances et autres textes réac-
tionnaires.

Le refus d’un consensus social
Les syndicats ont fait part de leurs doutes sur les

annonces de la table ronde et ne sont pas tombés dans le
piège d’un « tous ensemble » « d’union nationale » face à la
dégradation de l’emploi. Ils ont, notamment dénoncé le
redoublement du traitement social du chômage qui échoue
depuis des décennies. Ils ont condamné le projet de trans-
f o rmation du RMI en RMA qu’ils estiment très dangereux car
cela s’inscrit dans la logique anglo-saxonne du workfare.
Chacun d’eux, à sa manière, estime que l’urgence est de faire
reculer le chômage et la précarisation de l'emploi en sécu-
risant les parcours professionnels avec un rôle nouveau de
la formation. La proposition de sécurité sociale pro f e s-
sionnelle de la CGT ou encore de l'objectif zéro chômeur de
la CFDT montre que des aspirations pouvant s’inscrire
dans une perspective de sécurité d’emploi ou de form a t i o n
commencent à s’exprimer.

Cela montre qu’il y a des possibilités de large rassem-
blement sur des propositions alternatives aux solutions
hyper-libérales de J. Chirac ou aux tentatives de récupé-
ration sociale-démocrate de ces aspirations sans toucher
à la domination des marchés financiers comme le font D.
Strauss Kahn et L. Fabius.

Ce rassemblement peut se constru i re par des luttes
convergentes à partir des situations multiples auxquelles
sont confrontés les chômeurs, les salariés en butte aux
licenciements, les travailleurs âgés ou non qualifiés ou
encore les précaires ainsi que les jeunes. 

Il s'agit, tout de suite, de faire reculer radicalement les
désastres du chômage et d'avancer dans la maîtrise d'un
nouveau type de mobilité, choisie, dans la sécurité. Il faut
que les situations possibles et provisoires de non-emploi,
de départ de l'emploi ne soient plus synonymes de
chômage, grâce à une mise en formation pour des emplois
supérieurs.(4). Il s'agit, enfin, d'engager l'action sans
attendre. 

Reconversions industrielles, accompagnement
et reclassement des salariés : financer les chasseurs
de primes ou sécuriser le retour à l’emploi qualifié
par la formation ?

Quant aux mesures d’accompagnement des licencie-
ments, annoncées à la table ronde, elles sont dérisoires et
c o n t r a d i c t o i res avec les intentions annoncées : doublement
des crédits pour les cellules de reclassement des salariés et
la mise en place de « contrats de site » avec de pre m i è re s
expérimentations dans les bassins de Lens, Longwy, Angers
et Romorantin. Cela ne sera évidemment pas de nature à
f reiner la vague de licenciements qui risque de s’amplifier
dans le mois à venir, et la désertification des bassins les plus
touchés, compte tenu des prévisions sur la croissance. 

Face aux détresses et aux luttes des salariés touchés
par les licenciements massifs, J. Chirac serait évidemment
plus crédible s'il n'avait pas supprimé l'essentiel des dro i t s
et des pouvoirs d'intervention des salariés et des élus de
t e rrain pour contre - p roposer face aux plans sociaux,
contrôler les fonds publics attribués à ces entreprises afin

Table ronde du 18 mars

Des mesures de traitement
social du chômage pour baisser

le coût du travail

Les mesures annoncées consistent soit à amplifier les dispo-
sitifs existants, soit à en créer de nouveaux :

Dispositifs existants renforcés ou aménagés :

• C I E : L’aide fo r faitaire du « c o n t rat d’initiative emploi » ,
comprise entre 330 € et 500 € par mois (entre le tiers et la
moitié d’un Smic brut) pour les chômeurs de longue durée sera
portée de 2 à 5 ans pour les salariés de plus de 50 ans. Cela
va encore multiplier les aubaines: une étude de la Dares de
2001 montrait que pour 82% des embauches dans le cadre des
CIE, les entreprises déclarent qu’elles auraient recruté sans
aucune aide.

• CES : Le nombre de CES dans le secteur non marchand
va être porté de 160 000 à 240 000 en 2003, avec le risque que
les collectivités qui vont se voir transférer certaines compé-
tences de l’Etat sans les moyens financiers pour les assurer
recourent à de tels palliatifs contre l’emploi public statutaire.

• Dispositif Delalande : Allègement des pénalités payées
par les entreprises qui se « s é p a r e n t de leurs salariés les
plus âgés », mesure mise en place pour dissuader les licen-
ciements des plus de 50 ans. Cette pénalité ne sera plus
demandée quand le salarié aura été embauché après 45 ans.
En effet, on considère que le dispositif Delalande découra g e a i t
les embauches des salariés proches de 50 ans.

Les mesures nouvelles

• RMA : La transformation de RMI (revenu minimum d’in-
sertion) en RMA (revenu minimum d’activité) est un nouveau
cadeau au patronat qui pourra disposer d’une main d’œuvre
avec une baisse record du coût salarial puisque l’Etat continu e ra
à prendre en charge le montant du RMI (411,70 € mensuel) et
l ’ e n s e m ble des cotisations sociales patronales. On pourra
ainsi faire travailler des salariés à plein temps pour un coût sala-
rial mensuel de moins de 630 €. Il s’agit aussi à partir des
Rmistes d’étendre, pour tous les salariés à la recherche d’un
emploi, l’obligation d’accepter n’importe quel travail comme y
incite déjà le Pare.

• C I V I S ( 3 ) : Le contrat d’insertion dans la vie sociale réserv é
aux jeunes de 16 à 25 ans les moins fo rmés pour occuper des
emplois dits d’« utilité sociale » . Ces contrats censés remplacer
le dispositif des emplois jeunes, que la droite a stoppé, seront
en fait bien moins nombreux (25 000 en 3 ans), moins payés
(de 300 € au Smic), plus précaires (3 ans au lieu de 5 ans) et
sans formation envisagée.
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de les responsabiliser sur l'emploi, la formation et le déve-
loppement des terr i t o i res sur lesquels elles sont implantées.
Mais il ne peut rester inactif. D'où ces propositions de
m e s u res de reconversion, d'accompagnement et de re c l a s-
sement pour ces salariés.

Celles-ci ne visent, en fait, qu'à accompagner, voire anti-
ciper, les décisions intouchables des grands groupes qui
font la loi sur les terr i t o i res. Or l'expérience montre que bien
souvent ces politiques de
reclassement mobilisent
beaucoup de fonds
publics pour, au mieux,
l'installation d'entre p r i s e s
volatiles dont les emplois
ne concernent pas ou peu
les salariés touchés par
les licenciements. De
plus, au nom de la libre
c o n c u rrence et de la
mobilité, aucun engage-
ment à maintenir des
emplois dans la durée ne
doit être conditionné aux
aides massives qu'elles
reçoivent.

Une toute autre
d é m a rche pourrait être
engagée comme le
m o n t re les initiatives des
communistes de l 'Au-
b e (5) à propos d’entre-
prises du textile, comme
J a c q u e m a rd, gravement
touchées par les plans sociaux. Ceux-ci avancent l’idée
d’un moratoire sur les procédures de plans sociaux et de
licenciements afin de diagnostiquer les causes des diffi-
cultés, d'identifier les responsabilités de chaque acteur,
de faire l'inventaire de tous les coûts, autres que les coûts
salariaux, qui pourraient faire l'objet d'économie nouvelle,
de constru i re avec toutes les parties concernées une
réorientation des choix industriels et des gestions des
e n t reprises concernées. Ils proposent aussi l’institution
d’un Fonds de protection et de promotion des salariés
alimenté à partir de contribution spécifique de la grande
distribution, des actionnaires des entreprises en cause,
de l'État et de la région. Ce Fonds doit perm e t t re, dans
tous les cas, le maintien dans l'emploi à taux de salaire
plein des salariés ou la mise en formation avec un revenu
de remplacement à taux plein jusqu'à l'accès à un nouvel
emploi choisi par les salariés. Pour cela ils demandent
également la mise en place d'une table ronde à vocation
décisionnelle avec des représentants de tous les acteurs
concernés.

Cette instance aurait vocation à décider des eff o rts de ré-
industrialisation ou de conversion d’activité des bassins
d'emploi touchés par les délocalisations et le déclin du
textile en programmant les emplois et formations néces-
saires. 

Enfin, avec les « contrats de site » également mis en avant
au cours de la table ronde, il s'agit de pousser encore plus
loin toutes les déréglementations sociales, de réduire les
c h a rges sur les bas salaires, les contraintes horaires et
administratives,... Cela a déjà conduit à la création de
quarante nouvelles zones franches pour les banlieues
urbaines ou les zones sinistrées. 

Cette multiplication des territoires hors du droit social
risque, non seulement de transformer ces régions en ghettos
concentrant les emplois déqualifiés et à bas salaires, et
les populations les plus exclues, mais va encore amplifier
p a rtout la concurrence à la baisse des coûts sociaux et sala-
riaux et le gâchis de fonds publics attribués aux entre-
prises.

En même temps, il s'agit avec la décentralisation de
transférer aux régions la
mise en oeuvre de ces
orientations. Pour cela,
on compte piloter ces
d e rn i è res avec des outils
maîtrisés par l 'État,
comme la DATAR à qui
l'on va confier des fonc-
tions d'animation et de
c o o rdination dans les
régions. 

Ce re n f o rcement du
soutien public au marc h é
à partir des régions
nécessite une domination
a c c rue des conseils régio-
naux par les forces poli-
tiques se réclamant du
libéralisme. Sans doute
faut-il voir dans le
recours au 49 - 3 pour
imposer la réforme du
s c rutin électoral dans les
régions, la volonté
d ' é c a rter les forc e s

porteuses de choix alternatifs au consensus social-libéral
et hyper-libéral existant sur ces questions.

Un nouveau départ pour ces terr i t o i res sinistrés appelle
avant tout une mobilisation de nouveaux financements
pour y développer prioritairement les capacités humaines
(éducation, formation, re c h e rche, emploi, qualité de vie…)
à partir d'une création monétaire de la BCE pour des crédits
à moyen et long terme sélectifs à des taux d'intérêt très
abaissés. Cela concernerait des enveloppes de crédit
allouées à chaque Banque Centrale nationale en fonction de
c e rtaines normes économiques et de besoins sociaux,
démocratiquement co-déterminées, jusqu'aux bassins d'em-
ploi et leur utilisation décentralisée (6). Cela appelle plus
que jamais une vraie décentralisation avec un pouvoir d’in-
t e rvention sur l’utilisation de l’argent pour les travailleurs
et les élus dans les territoires. ■

1. Interview dans Paris Match du 15 février 2003.
2. idem.
3. Voir article de F Maury : CIVIS : face à la gravité de la remontée du

c h ô m a g e, une mesure palliative, Economie et politique, 580-581. N ove m b r e -
décembre 2002.

4 .Y ves Dimicoli. « Des points d'appui nouveaux aux luttes pour l'emploi » :
Economie et politique n° 562-563, page 13.

5 .Y ves Dimicoli, Alain Morin : « des propositions altern a t i ves pour Ja c q u e-
mard et le textile aubois, Economie et politique n° 580-580, page 16-18.

6. Voir article déjà cité de Paul Boccara.

Les forces politiques se réclamant du libéralisme veulent accroître
leur domination sur les régions


